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EDITO 

Une belle année 
 

Cette année 2018 qui se termine aura été marquée par un intense travail de concertation et de rédaction de notre projet de 

territoire. 

De multiples réunions au cours desquelles nous avons rencontré les citoyens et les acteurs du territoire ont permis de définir 

les principales orientations qui ont permis de r®diger lôavant projet de charte du Parc. 

Les experts et les représentants du ministère qui nous ont rendu visite ont salué ce travail et surtout cette démarche. Ils ont 

dans le m°me temps consid®r® que nous devions encore pr®ciser certains points et en compl®ter dôautres. 

Ce travail a ®t® engag® et en d®but dôann®e prochaine nous organiserons encore des r®unions de concertation 

En 2019 grâce à vous, habitants de ce territoire, et avec le soutien des collectivités locales, nous conclurons ce travail, étape 

essentielle dans la construction du Parc naturel régional des Corbières et du Fenouillèdes. 

Bonne et heureuse année à vous                                                                                                                                               

                                                                                                                                            Herv® Baro,  Pr®sident du PNRCF 

Etat dõavancement de la charte  

 

Le travail dô®criture men® par lô®quipe du Parc avec lôappui de ces partenaires, sôest concr®tis® par lô®dition, en juillet 2018, 

de lôAvant-projet de Charte, du Plan et de la Notice de Parc.  

De nombreux échanges ont permis de réaliser ces divers documents : travail des groupes dôexpert sur le contenu, relecture et 

arbitrage par les élus membres du bureau syndical, partage avec les partenaires et signataires de la Charte (Communes, inter-

communalit®s, Conseils D®partements, Conseil R®gional et service de lô£tat), concertation aupr¯s des acteurs du territoire.  

 

Des réunions de concertation aux « 4 coins du Parc » ont été menées pendant le mois de 

juin 2018 à Mouthoumet, Villeneuve-les-Corbières, Quillan et Latour-de-France, afin 

de recueillir lôavis des communes et des EPCI engag®es dans ce projet de territoire.  

 

Au terme de cet important travail, les communes adhérentes au Syndicat mixte de préfi-

guration du PNR Corbières-Fenouill¯des ont largement approuv® lôAvant-projet de 

Charte lors du Conseil syndical, le 17/07/2018 à Tuchan.  

Les documents ont été transmis à la Région qui a en-

suite sollicit® lôavis interm®diaire de lô£tat sur le pro-

jet de Charte. 

 

Retour sur la visite des rapporteurs  
 

L'avis intermédiaire, comme cela avait été le cas à l'étape de l'avis d'opportunité en 2015, nécessite une visite des rapporteurs 

(CNPN, Minist¯re et F®d®ration des Parcs). Elle a eu lieu les 22, 23 et 24 octobre derniers. 

 

Le territoire a été parcouru dans son intégralité y compris les secteurs sur 

lesquels la délégation de 2015  

nôavait pas pu se rendre comme par 

exemple la Haute-Vall®e de lôAude 

et le Haut-Fenouillèdes. 

Cette visite a permis à l'équipe 

du projet de Parc de pr®senter lôa-

vant projet de charte qui a intégré 

les remarques de lôavis dôopportuni-

té de 2015. 
 

 Accueil de la délégation à Luc-sur-Aude  

Présentation du parc photovoltaïque citoyen 

de Luc-sur-Aude 

(NB : les documents sont consultables 
sur le site internet du Parc, les commu-
nes ne poss®dant pas dôexemplaires 
imprimés ont la possibilité de venir les 
retirer au siège du Parc.) 

 

https://www.facebook.com/PNR.Corbieres.Fenouilledes/?__tn__=K-R&eid=ARCpBNzfNRYolJrTeUzBH36_Z2n5Wcs6dMwYsa2alqqv2tHtyyjSgUVuspni1f_ffzBtDU0Tc35zXDRJ&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARAv90wYpFQZMPUMosQ5dCRtwdVYjDZeb8aEjqyfV-3SHLbOLnBm3FyrBSKC-MD5GuCPZO0OKbCtgo


Rencontre avec le café-culturel  

« La Claranda »  à Serres 

A bord du Train du Pays Cathare et  

du Fenouillèdes 

�3�D�V�V�D�J�H���j���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���j���Y�D�X�W�R�X�U�V���G�H���%�X�J�D�U�D�F�K 

Remarques ¨ lõissue de la visite  

 

L'examen de l'Avant-projet de Charte et les ®l®ments recueillis ¨ lôissue de la visite des ç rapporteurs » ont permis de 

constater la qualité des travaux accomplis depuis l'avis d'opportunité, mais aussi d'identifier les points à améliorer dans 

le projet. 

 

Les services de lô£tat, la Fédération des Parcs et le CNPN ont salué le travail effectué. Toutefois,  ils ont estim® que lôA-

vant-projet nécessite des compléments et des améliorations avant d'être présenté pour avis intermédiaire du Ministère de 

la transition écologique et solidaire. Les remarques portent à la fois sur des points de forme visant à rendre le projet de 

Charte et le Plan de Parc plus précis, et sur le fond des documents en matière de préservation de la biodiversité et des paysa-

ges, dôurbanisme, de ma´trise des projets de d®veloppement ®olien et de r®glementation de la circulation des v®hicules ¨ mo-

teur.  

 

Afin de prendre en compte les observations formul®es et les demandes dôam®lioration du projet, une nouvelle phase de 

r®daction a ®t® engag®e. Lôobjectif est dô°tre pr°t pour un passage devant la commission ç PNR et Chartes de Parcs Na-

tionaux » du CNPN au printemps 2019.  

 

Les modifications apportées à l'Avant-projet de Charte seront rediscutées avec les signataires, en particulier les commu-

nes et les EPCI concernées en matière de maîtrise des projets de développements éoliens, de préservation de la biodiver-

sité, d'urbanisme et d'objectifs de qualité paysagère.  

Les prochaines étapes  

Février 2019 

Conseil syndical  

approbation de la ver-

sion  

retravaill®e de lôavant-

projet de charte 

Avril 2019   Eté 2019  2020 

Passage devant la commission  

nationale de lô®quipe du PNR,  

élus et techniciens, accompa-

gnée de la Région pour défen-

dre le projet et répondre aux 

interrogations des experts du 

CNPN. 

Prise en compte de lôavis 

intermédiaire du CNPN 

dans une nouvelle version 

de la Charte, soumise en-

suite ¨ lôAutorit® environ-

nementale.  

Le projet de Charte et le 

Plan de parc feront lôobjet 

dôune enqu°te publique. La 

Charte dans sa version 

finale sera ensuite proposée 

aux communes et intercom-

munalités qui devront déli-

bérer pour son approbation, 

ainsi que les Départements 

et la Région. 

Les élus du syndicat du PNR Corbières-Fenouill¯des tiennent ¨ remercier ¨ nouveau lôensemble des acteurs et techni-

ciens qui se sont mobilisés pour participer à cet évènement.  

Au fil de la visite sur le territoire, lôensemble des th®matiques ont ®t® abord®es avec la d®l®gation et lôAvant-projet de 

Charte a ainsi pu être valorisé grâce aux différentes interventions de nos partenaires techniques.  

Les ®lus et lô®quipe du PNR ont pu compter sur lôintervention des nombreux partenaires du projet pour aborder les 

différentes thématiques de la Charte. 

Ces interventions de grandes qualit®s ont permis de d®montrer la forte concertation et lôimplication des acteurs du 

territoire dans la construction de ce projet. 
 

2021 Fin 2019 

Enquête  Publique 
LABEL 


